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Sauf exception dûment explicitée, les informations présentées dans le présent rapport concernent la société de gestion 

SYQUANT Capital. En conformité avec les dispositions légales et règlementaires applicables, les informations requises en 

application des points 5° à 9° Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φроо-16-1 du Code Monétaire et Financier seront publiées en 2023. Pour 

ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ou ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀƭ ŘŜ SYQUANT Capital, veuillez vous référer au site internet de 

notre société de gestion. 

Afin de faciliter la confrontation du présent rapport avec les obligations réglementaires ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ à SYQUANT Capital 

au moment de de sa publication, sa forme reflète la structure ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φроо-16-1 du Code Monétaire et 

Financier. 
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1. Notre démarche générale 
 

a. Résumé de notre démarche ESG en 2021 

En 2021, la politique générale de prise en compte des critères ESG était principalement 

constituée de pratiques ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

de vote intégrant une composante ESG. 

Tous les produits dans lesquels les fonds gérés par SYQUANT Capital étaient susceptibles 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ (y compris les dérivés delta 1) étaient concernés par la politique telle que décrite 

ci-après. 

Exclusions et restrictions 

Les restrictions ou exclusions sont soumises à trois types de conditions :  

i. Restrictions sectorielles 

La présence ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ dans certains secteurs. En détail, SYQUANT Capital exclut de ses 

investissements les entreprises produisant ou distribuant certaines armes controversées, 

nommément, les armes à sous-munitions, les mines anti-personnel et les armes à uranium 

appauvri. 

ii. Sanctions internationales 

Tout émetteur présent sur les listes de sanctions produites par ƭΩ¦ƴƛƻƴ EuropéenneΣ ƭΩhC!/ 

όhŦŦƛŎŜ ƻŦ CƻǊŜƛƎƴ !ǎǎŜǘǎ /ƻƴǘǊƻƭύΣ ƻǳ ƭΩhrganisation des Nations unies est exclu du champ 

des investissements potentiels de SYQUANT Capital. 

iii. Accord de Paris sur le Climat 

Tout instrument de dette souveraine ŞƳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉŀȅǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭΩAccord de Paris 
sur le Climat est exclu des investissements potentiels des fonds gérés. 

Politique de vote 

À ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩintégration des facteurs de durabilité, la politique de vote de SYQUANT Capital 

poursuit ses objectifs de préservation et d'amélioration de la valeur du portefeuille et 

d'atténuation des risques. 

SYQUANT Capital croit fermement que, même lorsque sa participation n'est pas significative, 

elle doit faire prendre conscience aux entreprises de ces attentes et s'engager à la fois en 

faveur d'une gouvernance d'entreprise saine et de meilleures pratiques environnementales 

et sociales. SYQUANT Capital conserve toutefois une discrétion afin de pouvoir ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ƻǳ 

modifier son vote par procuration dans le meilleur intérêt des investisseurs du fonds 
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concerné, notamment lorsque les coûts de l'opération sont supérieurs à ses avantages. 

SYQUANT Capital justifiera toute autre exception imprévue. 

En 2021, SYQUANT Capital mandate la société de vote par procuration ISS Governance 

(« ISS ») pour voter en son nom sur la base de la politique de vote « Sustainability » élaborée 

par ISS.  

L'équipe dΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊşǘŜ une importance particulière aux réunions et aux résolutions 

concernant les points suivants : 

¶ Les changements d'actionnaire majoritaire. 

¶ Les situations de fusion/acquisition 

¶ Les restructurations (augmentation de capital, demande d'émission de dette, plan de 

ǊŀŎƘŀǘ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΧύ 

La politique « Sustainability » d'ISS prend comme cadre de référence des initiatives 

internationalement reconnues en matière de développement durable. Celles-ci promeuvent 

une plus grande transparence dans le domaine de la durabilité des entreprises et les 

encouragent à saisir les opportunités de durabilité qui se présentent à elles et à atténuer les 

risques financiers et réputationnels ESG. 

Les lignes directrices de la politique « Sustainability » d'ISS reposent sur un objectif de 

création et de préservation de valeur économique et de progression de principes de bonne 

gouvernance d'entreprise.  

La politique de vote de SYQUANT Capital s'applique à tous les OPCVM sous sa gestion. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ESG relevant de notre politique 
de vote en 2021, veuillez vous référer à la section 4.b. du présent rapport. 

Gestion des risques en matière de durabilité 

Tel que défini à l'article 2 de la Sustainable Finance Disclosure Regulation, un risque en 

matière de durabilité est un événement ou une condition environnementale, sociale ou de 

gouvernance qui, s'il se produit, pourrait avoir un impact négatif potentiellement important 

sur la valeur de l'investissement. 

Les risques liés à la durabilité (par exemple, le changement climatique, la santé et la sécurité, 

les entreprises ayant des problèmes tels que des sanctions pénales graves, etc.) peuvent 

représenter un risque en soi ou avoir un impact sur des risques d'autres catégories. Par 

exemple, les risques liés au développement durable peuvent contribuer de manière 

significative à l'augmentation des risques de marché, de crédit et de liquidité, et avoir un 

impact négatif sur la valeur et/ou le rendement des fonds. 

Combinées à une gouvernance permettant le flux des informations ESG matérielles et 

ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ de décision, ces deux composantes de la 
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démarche ESG de SYQUANT Capital ont permis une gestion appropriée des risques de 

durabilité. 

Gouvernance 

Le Comité de gouvernance de SYQUANT fournit la direction stratégique pour la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥ9{D ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la société. Il donne au Comité ESG le pouvoir de superviser 

lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 9{D Ŝǘ le développement et la promotion de l'ESG au sein de la 

société. Il considère les commentaires fournis par le comité ESG et examine et approuve la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴvestissement durable. 

Chaque équipe d'investissement a au moins un « leader ESG » qui supervise la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 9{D Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

équipe. Les leaders ESG font partie du comité ESG et lui partagent les expériences de leurs 

équipes respectives, des difficultés et des interrogations que leurs équipes rencontrent dans 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ en 2021 de la gouvernance en lien avec la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9{D Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ dans la section 2.b) du présent rapport qui rend compte du 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ {¸v¦!b¢ /ŀǇƛǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{DΦ 

b. Reporting sur notre démarche ESG et sa performance 

SYQUANT /ŀǇƛǘŀƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 9Σ {Σ Ŝǘ D 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎǳƛǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ dans les prospectus de ces fonds, sur son site 

internet dans un espace dédié, et dans les rapports annuels des fonds conformément au 

Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 

(communément appelé « règlement SFDR »). 

Bien que SYQUANT Capital puisse communiquer des rapports taxonomiques et les 

indicateurs PAIs (Principal Adverse ImǇŀŎǘǎύ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŝǊŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ soumise à 

aucune obligation de publier ou de communiquer ces informations. 

c. Liste des fonds intégrant lȗESG 

En 2021, tous les fonds gérés par SYQUANT Capital avait le statut article 6 SFDR et par 

conséquent, bien que leur gestion intégrait les éléments ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9{D explicités 

précédemment, elle ƴŜ ǇǊŜƴŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩ9{D tel que requis par le statut article 8 ou 9 

SFDR.  

Tous les fonds gérés par SYQUANTΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ C/t IŜƭƛǳƳ hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŜǎΣ ont depuis 

obtenu le statut Article 8 tel que décrit par la Sustainable Finance Disclosure Regulation. À 
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partir du 23 juin 2022, tous les actifs sous gestionΣ ƳşƳŜ ŎŜǳȄ ŘΩIŜƭƛǳƳ hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŜǎΣ 

seront soumis à une politique conforme au statut article 8Φ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎƳŜƴǘ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ SYQUANT Capital. 

Pƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les améliorations apportées en matière ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{D en 2021, 

ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у {C5w Ŝƴ нлннΣ est disponible à la section 

2.b. du présent rapport, consacrée à ce sujet. 

d. Ne sȗapplique pas à SYQUANT Capital 

[ΩŀƭƛƴŞŀ Řύ Řǳ м° Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φроо-16-м Řǳ /ƻŘŜ aƻƴŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ CƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
applicable aux sociétés de gestion de portefeuille. 

e. Les initiatives dans lesquelles nous nous engageons 

SYQUANT Capital est signataire du Pacte Mondial des Nations Unies et des Principes 

ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ. Elle adhère également aux normes 

comptables de la Taskforce for Climate-Related Financial Disclosures (TCFD). 

 

 

 
 

Depuis 2021, SYQUANT Capital soutient la TCFD (Task Force on Climate-related Financial 

Disclosure), un groupe de travail mis en place fin 2015 lors de la COP21. Sa mission est de 

définir des recommandations concernant la transparence des entreprises face aux risques 

liés à l'environnement et au changement climatique. 

Le Financial Stability Board (FSB) a créé la TCFD pour élaborer des recommandations sur les 

types d'informations que les entreprises devraient divulguer ŀŦƛƴ ŘΩaider les investisseurs, les 

institutions de crédit et les souscripteurs d'assurance à évaluer et à refléter financièrement 

de manière appropriée un ensemble spécifique de risques liés au changement climatique. 

 

 

 

En 2021, SYQUANT Capital est devenu signataire des Principes pour l'investissement 

responsable des Nations unies (UN PRI). Cette initiative est un réseau international 

d'investisseurs soutenu par les Nations Unies, qui travaillent ensemble pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǎƛȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜs enjeux de durabilité pour les 

investisseurs et d'aider les signataires à intégrer ces questions dans leurs décisions 

ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ 
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SYQUANT Capital et les autres signataires contribuent au développement d'un système 

financier mondial plus durable. 

Les principes pour l'investissement responsable offrent un cadre d'actions possibles pour 

intégrer les questions environnementales, sociales et de gouvernance d'entreprise aux 

pratiques d'investissement dans toutes les catégories d'actifs. L'investissement responsable 

doit être adapté à la stratégie d'investissement, à l'approche et aux ressources de chaque 

organisation. Ayant été conçus pour être compatibles avec les styles d'investissement 

dΩinvestisseurs institutionnels diversifiés, les tǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩinvestissement responsable 

sont de ce fait en accord avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ {¸v¦!b¢ /ŀǇƛǘŀƭ. 

En mars 2022, plus de 4 800 signataires de plus de 80 pays, représentant environ 100 000 

milliards de dollars américains, avaient adhéré aux principes. 

 

 

Depuis 2021, SYQUANT Capital adhère au Pacte Mondial des Nations Unies. Ce pacte non 

contraignant vise à encourager les entreprises et les sociétés du monde entier à adopter des 

politiques durables et socialement responsables, et à rendre compte de leur miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Le Pacte mondial des Nations unies est un cadre fondé sur des principes pour les entreprises, 

qui énonce dix principes dans les domaines des droits de l'homme, du travail, de 

l'environnement et de la lutte contre la corruption. Dans le cadre du Pacte mondial, les 

entreprises sont réunies avec, entre autres, les agences des Nations unies, des organisations 

professionnelles et des acteurs de la société civile.  

Le Pacte mondial des Nations unies est la plus grande initiative au monde en matière de 

développement durable (ou de responsabilité sociale des entreprises). Il compte 13 000 

entreprises participantes et d'autres parties prenantes dans 170 pays. Il poursuit deux 

objectifs qui consiste à aider les entreprises à : 

¶ Exercer leurs activités de manière responsable en alignant leurs stratégies et 

leurs opérations sur les dix principes relatifs aux droits de l'homme, au travail, à 

l'environnement et à la lutte contre la corruption ; et 

¶ Prendre des mesures stratégiques pour promouvoir des objectifs sociétaux plus 

larges, tels que les objectifs de développement durable des Nations unies (en 

anglais, « Sustainable development Goals »), en mettant l'accent sur la 

collaboration et l'innovation. 
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Nos ressources 

ESG 
 










































